
DÉBATS DES COMMUNES

Questions au Feuilleton

Si les questions n- 42, 61, 610, 621, 622, 635, 1208 et 1721
pouvaient être transformées en ordre de dépôt de docu-
ments, les documents seraient déposés immédiatement.

Je demande que les questions n- 151, 552 et 897 soient
transformées en ordres de dépôt de documents de même
que le consentement de la Chambre pour déposer immé-
diatement les renseignements déjà soumis, dont certains
dans une seule des deux langues officielles. Le reste suivra
avec les traductions dès qu'on m'en aura saisi.

Auriez-vous l'obligeance d'appeler les questions n- 1674
et 1790, marquées d'un astérique?

Je demande, monsieur l'Orateur, que les autres ques-
tions restent au Feuilleton.

Bénéfice
avant i

[Texte]
LES BÉNÉFICES COMPTABLES ET LE REVENU IMPOSABLE DES

ENTREPRISES
Question n 182-M. Orlikow:

Quelle a été la comparaison entre les bénéfices comptables avant
imposition et le revenu imposable par industrie, en millions de dollars,
pour chaque année depuis 1968, tels qu'ils figurent dans les rapports
Calura portant sur les industries suivantes: a) l'exploitation de mine-
rais métalliques, b) les combustibles minéraux, c) d'autres activités
minières, d) la fabrication, e) la construction, f) le commerce en gros,
g) le commerce au détail?

M. Gaston Clermont (secrétaire parlementaire du
ministre de l'Industrie et du Commerce): Les renseigne-
ments relatifs au bénéfice comptable avant impôts et au
revenu imposable des corporations établies au Canada
pour les années 1968 à 1971 (dernière année observée)
d'après «Statistique fiscale des sociétés» figurent sur le
tableau suivant:

.comptable (t) Revenu
impôts (net) imposable m

1968 1969 1970 1971 1968 1969 1970 1971

($ millions)

a) Mines métalliques 560 653 883 521 93 133 218
b) Minéraux combustibles 343 315 257 327 75 52 62
c) Autres mines 125 105 87 110 65 66 63

d) Fabrication 3,227 3,686 2,878 3,688 2,564 2,809 2,378
e) Construction 299 300 239 372 304 296 265

f) Commerce de gros 624 669 622 843 604 632 646

g) Commerce de détail 489 494 512 561 469 500 511

() Sauf les coopératives, les corporations de la Couronne et les corporations exonérées d'impôt.
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2,804
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BÉNÉFICES COMPTABLES ET REVENUS IMPOSABLES

Question n° 183-M. Orlikow:
Pour chaque année depuis 1968, quelle a été la différence procen-

tuelle entre les bénéfices comptables et le revenu imposable des socié-
tés ayant un chiffre d'affaires a) de moins d'un million de dollars, b)
d'un à cinq millions de dollars, c) de plus de vingt-cinq millions de
dollars?

M. Gaston Clermont (secrétaire parlementaire du
ministre de l'Industrie et du Commerce: Statistique
Canada ne dispose pas de renseignements sur le bénéfice
comptable et le revenu imposable des corporations selon
leur chiffre d'affaires. Toutefois, des données selon la
taille de l'actif des corporations existent pour les années
1968 à 1971 (dernière année observée), sur le tableau
suivant:

Taille de l'actif

Bénéfice
comptable

avant impôts Revenu
(net)' imposable

(S millions)

Moins de $1 million
1968
1969
1970
1971

[M. Reid.]

1,223
1,555
1,546
1,701

Revenu

11,000,000-4,999,999
1968
1969
1970
1971

$5 millions et plus

1,101
984

1,003
1,372

6,543
7,262
6,478
7,739

958
986
947

1,312

3,807
4,103
3,877
4,327

(1) Sauf les détenteurs rie police d'assurance, les coopératives, les
corporations (le la Couronne et les corporations exonérées l'impôt.

LES BÉNÉFICES COMPTABLES AVANT IMPOSITION

Question n 186-M. Orlikow:

Depuis 1968, quels sont, d'après les états reçus par le ministère du
Revenu national ou Statistique Canada, les bénéfices comptables avant
imposition, les revenus en dollars imposables et le pourcentage de ces
revenus par rapport aux bénéfices comptables, pour l'ensemble des
sociétés?

pourcentage Lhon. MitchellSharp (président du Conseil privé): En
du bénéfice ce qui concerne le ministère du Revenu national: En 1965,
comptable en vertu d'une modification apportée à la loi sur les décla-

pourentage rations des corporations et des syndicats ouvriers, le
pourcntage Bureau fédéral et la Statistique s'est chargé de l'extrac-

tion, du rassemblement et de la publication des statisti-

87 ques concernant les corporations. Le ministère du Revenu

91 national a achevé en même temps la publication de «Statis-

119 tique fiscale» pour les corporations, et a terminé l'extrac-
114 tion des données nécessaires correspondantes.
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